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Veuillez trouver ci-dessous une nouvelle version de la revue de pres-
se sur le la sécurité alimentaire en Mauritanie. Vous trouverez des 
références sur  un programme de transfert cash au bénéfice des po-
pulations, la mutualisation des efforts entre la Mauritanie et le Séné-
gal pour lutter contre le péril acridien, une aide française pour les ré-
fugiés de M’Berra etc. 
N’hésitez pas à réagir par retour de mail à l’une ou l’autre de ces ré-
férences sur . Cette revue de presse est aussi l’occasion d’engager 
le débat au sein du site inter-reseaux.org . Les revues de presse sont 
aussi téléchargeables sur le site: http://inter-reseaux.org/ressources-
thematiques/ressources-par-pays/art icle/ressources-sur-la-
mauritanie 
Bonne lecture ! 
L’équipe d’Oxfam en Mauritanie. 
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03/01/2012 par Cridem 
Le PAM en collaboration avec le CSA et les autorités administratives des quartiers périphériques 
de Dar Beyda, d’Elmina ont lancé le programme Cash Transfert afin de venir en aide au popula-
tions les plus vulnérables. Cette opération vient en appui aux efforts consentis par le gouverne-
ment à travers son programme EMEL 2012. 
Par ailleurs, le représentant du PAM a rappelé qu’ils ont pu assister 575 000 personnes suite à la 
sécheresse qui a touché le pays à travers des activités comme la distribution de vivres, le transfert 
cash etc. Il est important également que soient mutualiser les efforts dans une optique de soute-
nir la résilience des populations face aux chocs.   
Pour plus de compléments, veuillez cliquer sur le lien suivant: 
http://cridem.org/C_Info.php?article=634828  

01/10/2012 par Mauritanie Web 
Cet article parle de l’arrêt biologique obtempéré pour la pêche industrielle. Cette action permet 
de préserver la ressource en plus de sa reproduction. Elle fait suite à une constatation de l’institut 
Mauritanien pour les Recherches Océanographiques et des Pêches par rapport à la surexploita-
tion de certaines espèces. 
Les chalutiers de fond de mer, les navires de pêches des espèces démersales sont exemptés par 
cette mesure. 
Pour plus de compléments, veuillez cliquer sur le lien suivant: 
http://www.mauritanie-web.com/actualite_9044_9044_repos-biologique-pour-la-p-che-industrielle-en-
mauritanie.htm  
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03/10/2012 par IRINEWS 
Cet article relate d’une unité laitière mise en place par Intermon Oxfam et ACORD (Agence de 
Coopération pour la Recherche et le Développement) à Ari Hara, une localité à quelques kilomè-
tres de la ville de Boghé . Dirigée par une coopérative de femmes, cette unité permet de transfor-
mer le lait en yaourts et autres produits dérivés comme le fromage. Cependant, la disponibilité en 
période sèche du lait et la commercialisation des produits transformés semble constituer des 
contraintes dû notamment à une inondation du marché de produits laitiers étrangers.  
Pour rappel, contribuant à hauteur de 13,6% du PIB, l’élevage occupe une place prépondérante 
dans l’économie du pays. Cependant, ses produits dérivés restent peu valorisés sur le plan natio-
nal et souffre de la concurrence des produits importés.  
http://www.irinnews.org/fr/Report/96439/MAURITANIE-Les-subventions-%C3%A9trang%C3%A8res-nuisent-%C3%
A0-l-industrie-laiti%C3%A8re-locale  

06/10/2012 par Le Soleil 
La Mauritanie et le Sénégal ont signé une communiqué selon laquelle ils s’engagent à mutualiser 
leurs efforts dans la lutte anti –acridienne. Cette initiative permettra de mettre en place des équi-
pes mixtes de prospection et de traitement, de mobiliser des aéronefs des deux pays pour les 
traitements concertés, d’engager des réunions de coordination périodique etc. 
Elle permettra également de lutter contre les attaques aviaires et de sensibiliser les producteurs 
sur de nouvelles techniques de lutte contre ces ennemis de la culture. 
Sur le plan administratif, des efforts de facilitations pour l’accès des équipes mixtes et des aéro-
nefs seront mis en place. Pour plus de compléments veuillez cliquer sur le lien suivant: 
http://www.lesoleil.sn/index.php?option=com_content&view=article&id=20865:le -senegal-et-la-mauritanie-
mutualisent-leurs-efforts-contre-le-peril-acridien&catid=51:economy&Itemid=63  

MAURITANIE:  LES SUBVENTIONS ÉTRANGÈRES NUISENT À 
L’ INDUSTRIE LAITIÈRE LOCALE  

LE SÉNÉGAL ET LA MAURITANIE MUTUALISENT LEURS EFFORTS 

CONTRE LE PÉRIL  ACRIDIEN  

PAM /  FRANCE :  UN MILLION D’EUROS POUR LES REFUGIÉS DE 

MBERA  

08/10/2012 par Le Quotidien de Nouakchott 
La France a octroyé un million d’euros au PAM afin de venir en aide aux refugiés de M’berra esti-
més aux environs de 108 000 personnes. Ce montant permettra d’assurer la ration alimentaire 
pendant une semaine ainsi que les populations. La convention a été signé par l’ambassadeur de 
France et le représentant du PAM. Il y’avait également la présence du président de la commission 
nationale chargée des réfugiés et d’un chargé de mission du CSA (Commissariat à la Sécurité Ali-
mentaire). 
Cette action vient renforcer le partenariat entre la France et le PAM et constitue un gage d’enga-
gement des autorités françaises à travers l’aide alimentaire, la nutrition etc. 
Pour plus d’informations, veuillez cliquer sur le lien suivant: 
http://quotidien-nouakchott.com/pamfrance-un-million-d-euros-pour-les-refugies-mbera  
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OXFAM EN MAURITANIE 

Ilot C, n° 458 ZRC 

BP:1301 Nouakchott 

Mauritanie 

Téléphone: (00222) 45 24 48 08 

http://www.oxfam.org/fr  

Retrouvez-nous sur le site 

web: http://www.oxfam.org/fr  

PÊCHE :  LE GOUVERNEMENT ÉTUDIE DE NOUVELLES PISTES  

04/10/2010 par Biladi 
Suite à l’accord de pêche en la Mauritanie et l’Union Européenne qui a vu naitre un mécontente-
ment des espagnoles jugeant que cet accord ne préserve pas leurs intérêts, le gouvernement 
mauritanien a mis en place une commission afin d’étudier cette question et de proposer des al-
ternatives. Cette période coïncide également avec l’arrêt biologique opéré en Mauritanie et tou-
chant la pêche industrielle.  
Pour de plus amples informations, veuillez cliquer sur le lien suivant: 
http://www.rmibiladi.com/fr/index.php?option=com_content&view=article&id=2093:pechele -gouvernement-
etudie-de-nouvelles-pistes&catid=1:actualites&Itemid=2  
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